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Le 8 novembre 2024

CONVOCATION

à l'Assemblée Générale Ordinaire le vendredi 22 novembre 2024
Salle « COURRIER SUD » Centre Culturel Saint-Exupéry - CARAMAN

à 17 H précises pour traiter de l'ordre du jour ci-après

- Approbation du compte rendu de l’AGO du 17 décembre 2023

- Rapport moral du Président- vote

- Rapport financier du Trésorier – vote

- Bilan de la saison sportive 

- Appel à candidatures et vote pour le renouvellement de 1/3 des membres du C.A. 

Sont en fin de mandat : Jean-Jacques GIROUDON – Jean-Paul MISSEY et Dominique MOULIN

Constitution du Bureau.

-Tarifs licences 2025 - vote

- Formations CDRP

- Reconduction ou renouvellement : 

- du grand électeur

- du commissaire aux comptes

- Présentation des principaux projets pour 2025

- Questions/réponses

Le pot de l’amitié est prévu à la fin de la réunion.

La Présidente 
Delphine LEBRETON

PJ : pouvoir 

http://crlrando.fr/


POUVOIR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Je soussigné(e)                          ____                                 (indiquez vos nom et prénom)

Demeurant à                            __                 membre de l’association CARAMAN RANDONNEES 

LOISIRS dont le siège social est à CARAMAN (Mairie)

Donne pouvoir à M _____________________________ (Précisez les nom et prénom de votre 

représentant) demeurant à        __   ___                                     pour me représenter à 

l’Assemblée Générale Ordinaire qui de tiendra le vendredi 22 novembre 2024 à 17 h à l’effet 

de prendre part aux délibérations et voter les résolutions visées à l’ordre du jour.

Fait à __________________

Le _____________________                                        

Les pouvoirs sont limités à trois maximum par adhérent


